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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

brevet des collèges
Question écrite n° 103479

Texte de la question

M. Jean-Louis Bricout attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur la prise en compte de l'éducation physique et sportive lors du passage du diplôme
national du brevet (DNB). En effet, le Syndicat national de l'éducation physique de l'enseignement public
s'inquiète de voir la place des acquisitions en EPS remise en cause par la suppression de l'épreuve lors du
DNB. Il souhaite donc avoir des précisions sur les intentions du Gouvernement sur cette question.
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